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Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant un protocole de circonstances exceptionnelles (ECP) pour l'espadon de l'Atlantique Nord

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, incluant une procédure de gestion, pour l’espadon de l'Atlantique Nord (Rec. 24-10)

1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui 	¨	Non x

	Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :


1. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?  Oui Non x

	Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ?     Oui ¨	Non ¨ 
 
Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :

NA


1. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    
	
	Oui ¨      Non  x


1. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  

	Oui ¨	Non  x


Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat :

NA


1. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?



1. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?





Original : anglais

Note explicative concernant le Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant un protocole de circonstances exceptionnelles (ECP) pour l'espadon de l'Atlantique Nord 

(Document soumis par le Canada)

Conformément au paragraphe 21 de la Recommandation de l'ICCAT sur des mesures de conservation et de gestion, incluant une procédure de gestion, pour l’espadon de l'Atlantique Nord (Rec. 24-10),, le Canada présente ce projet de protocole de circonstances exceptionnelles (ECP) pour l'espadon de l'Atlantique Nord. Une fois approuvé par la Commission, le présent ECP devra être inclus dans la Rec. 24-10, en tant qu'annexe 4. 

Projet de Recommandation de l’ICCAT concernant un protocole de circonstances exceptionnelles (ECP) pour l'espadon de l'Atlantique Nord

(Document soumis par le Canada)


1. Principes de circonstances exceptionnelles (EC) 

Les trois principes généraux suivants devraient être considérés comme un signal indiquant qu’il est possible que des EC existent :

a) Lorsqu'il existe des preuves que le stock et/ou la dynamique de la pêcherie se trouvent dans des états (tels que définis au tableau 1 a) qui n'étaient pas auparavant et/ou ne sont plus considérés comme plausibles dans le contexte de l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) ou lorsqu'il existe des preuves que les états du stock ou de la dynamique de la pêcherie inclus dans les modèles opérationnels (OM) pour tester la MSE ne sont plus considérés comme plausibles. 
 
b) Lorsqu'il existe des preuves que les données requises pour appliquer la procédure de gestion (MP) ne sont pas disponibles ou suffisantes ou ne sont plus appropriées (comme défini dans le tableau 1 b) ; et/ou 
 
c) Lorsqu'il existe des preuves que le total des captures est nettement supérieur au total admissible de captures (TAC) fixé au moyen de la MP (telle que définie dans le tableau 1 c)). 
 
Il n'est pas possible de définir dans le présent protocole tous les scénarios dans lesquels les EC peuvent se produire. Un protocole contenant des orientations générales pour déterminer s'il existe des EC et si les implications qui en découlent sont suffisamment graves pour justifier la révision de l'avis de la MP est décrit ci-dessous. Le protocole ne doit pas être considéré comme un ensemble définitif de critères/réponses. Il ne doit pas non plus être considéré comme un mécanisme permettant de procéder à de petits ajustements. La détection de EC doit s’accompagner de preuves scientifiques irréfutables, et les actions à prendre découlant des EC ne devraient être prises que lorsque le maintien de la MP actuelle est considéré comme très risqué ou très inapproprié.  


2. Indicateurs pour les EC et processus visant à déterminer si des EC se produisent 
 
À la lumière des principes énoncés à la section 1, le SCRS devrait utiliser les orientations générales fournies dans le tableau 1 et toute autre information pertinente pour déterminer annuellement l'existence d’EC. Si le SCRS détermine qu'il existe des preuves de l'existence de EC, il examinera la direction et la gravité des EC (par exemple, la mesure dans laquelle les valeurs de la prise par unité d’effort (CPUE) se situent en dehors de la fourchette prévue et si elles sont plus élevées ou plus basses que prévu) et, si possible, examinera ses impacts potentiels sur la performance de la MP.

Le SCRS informera ensuite la Commission si ce cas se produit et lui indiquera la réponse la plus appropriée. Le déclenchement de EC n'entraîne pas immédiatement l'annulation de l'avis du TAC de la MP; cela signifie plutôt que le SCRS doit examiner les preuves fournies par les indicateurs du tableau 1, ainsi que toute autre information pertinente, et déterminer si une modification de l'avis est justifiée et si des travaux de recherche supplémentaires ou des ajustements du calendrier de la MSE sont nécessaires.

En ce qui concerne les EC identifiées, ces preuves devraient être suffisamment importantes pour affecter de manière significative l'avis du TAC provenant de la MP.  



Tableau 1. Orientation générale sur les indicateurs pour les EC de l'espadon de l'Atlantique Nord et calendrier pour la réalisation de l'évaluation.
	 Principe 
	Indicateur 
	Critère 
	Fréquence 

	a) Stock et dynamique de la pêcherie 
	Indices
	Si, pour une année donnée, les valeurs observées de l'indice combiné se situent en dehors de la fourchette allant du percentile 2,5 au percentile 97,5 de l'indice combiné simulé utilisé dans les projections pour tester la MP adoptée.
	Annuellement

	
	Abondance, cycle vital et dynamique de la pêcherie 
	Lorsqu'il existe des preuves que le stocks et/ou la dynamique de la pêcherie se trouvent dans des états qui n'étaient pas auparavant et/ou ne sont plus considérés comme plausibles dans le contexte de la MSE ou lorsqu'il existe des preuves que les états du stock ou la dynamique de la pêcherie inclus dans les OM pour tester la MSE ne sont plus considérés comme plausibles.   
	Dès que les informations sont disponibles et après achèvement, présentation et acceptation par le SCRS d'une étude comme nouvelle référence.

	b) Disponibilité des données pour la MP 
	Indices
	Si des données de deux flottilles influentes ou plus contribuant à l'indice combiné manquent[footnoteRef:2]. [2:  L'influence des omissions de données varie selon les CPC et l'impact de la combinaison particulière de données manquantes sur les CPC sera évalué par le SCRS.] 

	Annuellement 

	c) Mise en œuvre du TAC 
 
	Capture
	Si la prise totale dépasse de 20% ou plus le TAC établi au moyen de la MP. 
	Annuellement 




3. Mesures à prendre en cas de EC 
 
Si le SCRS détermine que des EC empêchent l'application de la MP ou rendent l'application de la MP ou la mise en œuvre de ses résultats déconseillée sur la base des principes décrits dans la section 1, le SCRS devra évaluer la nature des EC et conseiller la Commission en ce qui concerne : 
 
a) Des recherches supplémentaires qui pourraient apporter plus de clarté sur la nécessité de s'écarter du calendrier actuel de révision de la MP et du TAC.

b) Options de gestion alternatives pour la prochaine année de pêche visant à assurer, au minimum, la stabilité de l'état du stock, y compris les implications : (i) le maintien de l’avis sur le TAC établi dans le cadre de la MP, (ii) la réduction de l’avis sur le TAC à la lumière des indications de déclin du stock, (iii) l'augmentation de l’avis sur le TAC à la lumière des indications d'augmentation du stock qui n'ont pas été jugées plausibles au cours des tests de la MSE, et (iv) toute autre mesure de conservation et de gestion appropriée ;

c) La question de savoir si la MP existante devrait être ajustée ou si une nouvelle MP doit être développée ; et 

d) Si une évaluation du stock ou une autre méthode approuvée par le SCRS pour déterminer les TAC est nécessaire pour fournir un avis de gestion dans l'intervalle, pendant qu'une MP révisée est élaborée. 

Sur la base de l'avis du SCRS sur ce qui précède, la Commission devra décider de la ou des mesures de gestion alternatives à prendre. Si nécessaire et approprié, le SCRS devra réaliser une nouvelle évaluation du stock et/ou formuler un avis sur les nouvelles MP potentielles, dès que possible. 
 
Voir le diagramme ci-dessous pour une représentation schématique du processus ci-dessus : 

Le SCRS devra vérifier l'existence des EC à l'aide des indicateurs et des critères spécifiés au tableau 1 et selon la fréquence indiquée. 

Années 1 et 2 :  
1.	Mettre à jour de l'indice d'abondance combiné  
2.	Mettre à jour la capture.  
3.	Examiner les preuves que le stock et/ou la dynamique de la pêcherie se trouvent dans des états qui n'étaient pas auparavant et/ou ne sont plus considérés comme plausibles dans le contexte de la MSE ou lorsqu'il existe des preuves que les états du stock ou de la dynamique de la pêcherie inclus dans les OM pour tester la MSE ne sont plus considérés comme plausibles, et toute autre information pertinente.
4.	Tenir compte de la disponibilité des données pour étayer l'indice combiné

Année 3 :  
1.	Vérifier que tous les jeux de données nécessaires à l’exécution de la MP sont disponibles  
2.	Ré-exécuter la MP  
3.   Mêmes contrôles que ceux effectués au cours des années 1 et 2 

	S'il n'existe pas d’EC 


	Si des EC existent 





 
	Le SCRS détermine que les EC empêchent l'application de la MP ou rendent l'application de la MP ou la mise en œuvre de ses résultats (c'est-à-dire le TAC) déconseillée.  


	Le SCRS détermine que les EC n'empêchent pas l'application de la MP et la mise en œuvre de ses résultats (c'est-à-dire le TAC). 


	Les TAC calculés par la MP restent valides (dans les années 1 -3) et la MP continue d'être appliquée dans l’année 3 pour calculer les TAC pour la prochaine période de gestion de trois ans. 




 

Le SCRS devra conseiller la Commission sur : 

a) Des recherches supplémentaires qui pourraient apporter plus de clarté sur la nécessité de s'écarter du calendrier actuel de révision de la MP et du TAC.

b) Options de gestion alternatives pour la prochaine année de pêche visant à assurer, au minimum, la stabilité de l'état des stocks, y compris les implications : (i) le maintien du TAC établi dans le cadre de la MP, (ii) la réduction du TAC à la lumière des indications de déclin du stock, (iii) l'augmentation du TAC à la lumière des indications d'augmentation du stock qui n'ont pas été jugées plausibles au cours des tests de la MSE, et (iv) toute autre mesure de conservation et de gestion appropriée ;

c) La question de savoir si la MP existante devrait être légèrement ajustée ou si une nouvelle MP doit être développée ; et 

d) Si une évaluation du stock ou une autre méthode approuvée par le SCRS pour déterminer les TAC est nécessaire pour fournir un avis de gestion dans l'intervalle, pendant qu'une MP révisée est élaborée. 

Sur la base de l'avis du SCRS sur ce qui précède, la Commission devra décider de la ou des mesures de gestion alternatives à prendre. Si nécessaire et approprié, le SCRS devra réaliser une nouvelle évaluation du stock et/ou formuler un avis sur les nouvelles MP potentielles, dès que possible.
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